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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-six, le trois mars à neuf heures trente, le Comité syndical du Syndicat mixte départemental 
d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire sous la Présidence de Monsieur Damien GRASSET. 
 
Présents : Yoann GRALL, Thierry RICHARDEAU, Nicole BOULINEAU, Evelyne CHAUVEL, Frédéric FOUQUET, 
Guy AIRIAU, Guy PLISSONNEAU, Anne AUBIN-SICARD, Alexandra GABORIAU, Gisèle SEWERYN, Patrice 
PAGEAUD, Isabelle CADOU, Loïc PERON, Noël VERDON, Mauricette MAUREL, Philippe RUCHAUD, Sonia 
GINDREAU, Joël MONVOISIN, Adeline AUBERGER, Alain SCHMUTZ, Yannick SOULARD, Thierry COUILLAUD, 
Stéphane BOUILLAUD, Jean-Jacques DURAND, Stéphane GUILLON, Lionel PAGEAUD, Anne BOISTEAU-
PAYEN, Claude DURAND, Damien GRASSET, Jean-Marie GRIMAUD, Xavier BILLAUD 
 
Excusés représentés : 
Thomas GISBERT de CALLAC représenté par Jacques RIGALLEAU 
Xavier BERNARD représenté par Noël PERCHOT 
Jean-François PEROCHEAU représenté par Bernard GAUVRIT 
Pierre CAREIL représenté par Jacky MARCHETEAU 
Jacques GAUTIER représenté par Francis BEAUFOUR 
Christian GUENION représenté par Pascal COUSIN 
Arnaud PRAILE représenté par Béatrice LANDREAU 
Anthony BONNET représenté par Cécile BARREAU 
Manuel GUIBERT représenté par Pascal THIBAULT 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel ROUILLE ayant donné pouvoir à Damien GRASSET 
Lydie VRIGNAUD ayant donné pouvoir à Nicole BOULINEAU 
Sabine ROIRAND ayant donné pouvoir à Guy PLISSONNEAU 
Cécile DREURE ayant donné pouvoir à Gisèle SEWERYN 
Christophe HOGARD ayant donné pouvoir à Jean-Marie GRIMAUD 
 
Excusés :  
Patrice AUBERNON, Jessica TESSIER, Joëlle CHAIGNEAU-GAUCH, Miguel CHARRIER, Pascal MORINEAU, 
François PETIT, Jean-Pierre CHAPALAIN, Alain ROCHEREAU, Loïc CHUSSEAU, Pascal PAQUEREAU, Bernard 
LANDAIS, Jérôme CARVALHO, David BELY, Thierry GANACHAUD, Lionel GAZEAU, Jean-Louis LAUNAY, Jean-
François FRUCHET 
 
Date de convocation : 18 février 2026 
Membres en exercice : 62 
Présents : 40 
Votants : 45 

 

Actualisation des contributions 2026 
 

Vu les statuts du Syndicat mixte départemental, syndicat d’études et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés de la Vendée « Trivalis », 
 
Vu la délibération D082-COS230615 du 23 juin 2015 fixant les modalités de calcul des contributions applicables à 
compter de 2016, 
 
Vu l’arrêté Préfectoral DRCTAJ/3-587 du 20 novembre 2015 portant révision des statuts de Trivalis, 
 
Vu la délibération D120-COS060721 du 6 juillet 2021 instaurant une part fixe pour les ordures ménagères, le tout-
venant et les emballages, 
 
Vu la délibération D152-COS161225 du 16 décembre 2025 arrêtant la grille tarifaire pour 2026. 
 
Vu la délibération D153-COS161225 du 16 décembre 2025 arrêtant le montant des contributions syndicales 2026. 
 
Considérant que les contributions 2026 ont été votées par le comité syndical le 16 décembre 2025, 
 
Considérant que, lors de leur adoption, la loi de finances 2026 n’était pas encore votée, 
 
La TVA applicable aux prestations de traitement des déchets ménagers est désormais harmonisée au taux de 
5,5 %, générant un effet favorable estimé à 1,10 M€ sur les contributions 2026. 
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Le taux de TGAP applicable en 2026 est fixé à 69 € par tonne enfouie, induisant une hausse de charges estimée 
à environ 146 000 €. 
 
Le syndicat a réceptionné les offres relatives aux marchés des deux UVEOR, il ressort de l’analyse de ces offres 
que les montants proposés sont sensiblement supérieurs aux estimations budgétaires initiales ayant servi de base 
à l’élaboration des contributions 2026, notamment sur les flux d’Ordures Ménagères et de Tout-Venant.  
 
Données par adhérent : 
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Les participations seront appelées mensuellement par 12ème selon l’échéancier ci-dessous annexé. Elles feront 
l’objet d’une régularisation en fin d’exercice 2026 après comptabilisation des tonnages et des prestations rendues 
effectivement par Trivalis pour ses adhérents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contribution

totale TTC

Janvier et Février
(2 mensual i tés

selon D153-COS161225)

Mars à Novembre

(9 mensualités)

Décembre

(1 mensualité)

2 425 695 €             205 584 €                     201 453 €                201 450 €                
370 754 €                   185 377 €                       - €                              - €                              

2 054 941 €                20 207 €                         201 453 €                   201 450 €                   

1 446 471 €             122 573 €                     120 133 €                120 128 €                
218 720 €                   109 360 €                       - €                              - €                              

1 227 751 €                13 213 €                         120 133 €                   120 128 €                   

4 179 270 €             354 053 €                     347 116 €                347 120 €                
586 480 €                   293 240 €                       - €                              - €                              

3 592 790 €                60 813 €                         347 116 €                   347 120 €                   

2 516 861 €             213 514 €                     208 983 €                208 986 €                
378 676 €                   189 338 €                       - €                              - €                              

2 138 185 €                24 176 €                         208 983 €                   208 986 €                   

4 589 392 €             389 529 €                     381 033 €                381 037 €                
692 436 €                   346 218 €                       - €                              - €                              

3 896 956 €                43 311 €                         381 033 €                   381 037 €                   

1 573 824 €             133 650 €                     130 652 €                130 656 €                
240 922 €                   120 461 €                       - €                              - €                              

1 332 902 €                13 189 €                         130 652 €                   130 656 €                   

751 660 €                63 779 €                       62 410 €                   62 412 €                   
111 786 €                   55 893 €                         - €                              - €                              
639 874 €                   7 886 €                           62 410 €                     62 412 €                     

1 928 984 €             163 598 €                     160 179 €                160 177 €                
285 582 €                   142 791 €                       - €                              - €                              

1 643 402 €                20 807 €                         160 179 €                   160 177 €                   

4 575 517 €             387 953 €                     379 961 €                379 962 €                
680 286 €                   340 143 €                       - €                              - €                              

3 895 231 €                47 810 €                         379 961 €                   379 962 €                   

594 402 €                50 805 €                       49 279 €                   49 281 €                   
101 610 €                   50 805 €                         - €                              - €                              
492 792 €                   - €                                   49 279 €                     49 281 €                     

3 502 397 €             297 485 €                     290 743 €                290 740 €                
525 362 €                   262 681 €                       - €                              - €                              

2 977 035 €                34 804 €                         290 743 €                   290 740 €                   

1 839 210 €             156 275 €                     152 666 €                152 666 €                
285 882 €                   142 941 €                       - €                              - €                              

1 553 328 €                13 334 €                         152 666 €                   152 666 €                   

1 956 456 €             165 900 €                     162 466 €                162 462 €                
314 916 €                   157 458 €                       - €                              - €                              

1 641 540 €                8 442 €                           162 466 €                   162 462 €                   

960 334 €                81 805 €                       79 672 €                   79 676 €                   
158 152 €                   79 076 €                         - €                              - €                              
802 182 €                   2 729 €                           79 672 €                     79 676 €                     

646 152 €                54 820 €                       53 651 €                   53 653 €                   
102 864 €                   51 432 €                         - €                              - €                              
543 288 €                   3 388 €                           53 651 €                     53 653 €                     

541 759 €                46 029 €                       44 970 €                   44 971 €                   
87 002 €                     43 501 €                         - €                              - €                              

454 757 €                   2 528 €                           44 970 €                     44 971 €                     

1 422 127 €             120 823 €                     118 048 €                118 049 €                
240 238 €                   120 119 €                       - €                              - €                              

1 181 889 €                704 €                              118 048 €                   118 049 €                   

35 450 512 €           3 008 175 €                 2 943 415 €             2 943 426 €             

CC Ile de Noirmoutier
TVA 10%

TVA 5,5%

Pays de St Gilles Agglomération
TVA 10%

Adhérent

CC Océan Marais de Monts
TVA 10%

TVA 5,5%

TVA 10%
TVA 5,5%

CC Vie et Boulogne
TVA 10%

TVA 5,5%

TVA 5,5%

Challans Gois Communauté
TVA 10%

TVA 5,5%

La Roche sur Yon Agglomération

TVA 5,5%

TVA 5,5%

Les Sables d'Olonne Agglomération
TVA 10%

TVA 5,5%

Commune de l'Ile d'Yeu

CC Pays des Achards
TVA 10%

TVA 5,5%

Vendée Grand Littoral
TVA 10%

Terres de Montaigu Agglomération
TVA 10%

TVA 5,5%

TOTAL

Echéancier actualisé des contributions 2026

TVA 10%
TVA 5,5%

CC Pays de St Fulgent-Les Essarts
TVA 10%

TVA 5,5%

TVA 5,5%

CC Pays des Herbiers
TVA 10%

TVA 5,5%

CC Pays de Mortagne sur Sèvre

Sycodem Sud-Vendée
TVA 10%

TVA 5,5%

SYCLEA
TVA 10%

TVA 10%
TVA 5,5%

CC Sud Vendée Littoral
TVA 10%
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Sur proposition de Monsieur le Président, le comité syndical est invité à délibérer pour : 
 
- Approuver l’actualisation des contributions 2026 suite à la loi de finances. 
 
- Autoriser le Président à signer tout document en rapport avec l’actualisation des contributions 
 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité : 
 
- Approuve l’actualisation des contributions 2026 suite à la loi de finances. 
 
- Autorise le Président à signer tout document en rapport avec l’actualisation des contributions 
 
 
 

Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 
 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
#signature# #signature# 
 
 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 
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